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AVANT L'ARTICLE 58
A lafin deIintitulé du chapitre I11, supprimer lesmots::

« et mutualisé ».

EXPOSE SOMMAIRE
La mention de mutualisation releve de la gageur, eu égard a la véritable préemption des caisses

complémentaires & laquelle sadonne I'Etat. |1 est a noter que ces caisses complémentaires se sont au
cours des dernieres années illustrées par leur gestion exemplaire (excédentaire) al'inverse de I'Etat.
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